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APPEL D’OFFRES OUVERT SIMPLIFIE  SUR OFFRES DES PRIX 
 N°  28/CS/2025 

COMMUNE DE SALE 

PRÉAMBULE DU CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPÉCIALES 
Marché passé après appel d’offres ouvert simplifié sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du 

paragraphe 1 de l’article19 et l’alinéa b du paragraphe 3 de l’article 20 et l’article148 du décret n°2-22-

431 DU 15 chaabane 1444(8 mars 2023) relatif aux marchés publics. 

Entre les soussignés: 

La Commune de Salé représentée par Monsieur le président de la commune de Salé  

 
Désigné ci-après par "maître d’ouvrage ou administration ", 
 D'UNE PART, 

Et 

1. Cas d’une personne morale  

 

M.…………………………………… 

…………………qualité …………………………..………………………..  

Agissant au nom et pour le compte de……………..en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés.  

Au capital social ……………………………...……….. Taxes Professionnelle  n°………… 

Registre de commerce de …………………Sous le n°………………………….………. 

Affilié à la CNSS sous n° …………………………………….…….……………………………….. 

IF n° ……………………………………………… ICE n°………………………………………….. 

Tel :…………………………Fax : ………………………E-mail :…………………………………. 

Faisant élection de domicile au…………………………………………………………….......................... 

Compte bancaire n° (RIB su 24 positions)………… 

………………..…………………………….……………….………  

ouvert auprès 

de…………………………………….……………………………………………………………… 

 

Désigné ci-après par le terme « ENTREPRENEUR » 

  D'AUTRE PART 

                         IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 
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APPEL D’OFFRES OUVERT SIMPLIFIE  SUR OFFRES DES PRIX 

 N°  28/CS/2025 

COMMUNE DE SALE 

PRÉAMBULE DU CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPÉCIALES 
Marché passé après appel d’offres ouvert simplifié sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du 

paragraphe 1 de l’article19 et l’alinéa b du paragraphe 3 de l’article 20 et l’article148 du décret n°2-22-

431 DU 15 chaabane 1444(8 mars 2023) relatif aux marchés publics. 

Entre les soussignés: 

La Commune de Salé représentée par Monsieur le président de la commune de Salé  

 
Désigné ci-après par "maître d’ouvrage ou administration ", 
 D'UNE PART, 

Et 

 

2. Cas de personne physique  

M ……………………………………………………………………………..………..……….………….  

Agissant en son nom et pour son propre compte.  

Registre de commerce de ……………………………..sous le n°……………………….…..…..……....…  

Taxes Professionnelle n° …………………………….… Affilié à la CNSS sous n° ………..……………..  

IF n° ……………………………………………… ICE n°………………………………. 

………………………………………………… 

Faisant élection de domicile au 

………………………………………………………….…............................................................ 

Compte bancaire RIB (24 positions)…………………………… …………………………. 

ouvert auprès de…………………………………………………………………………… 

 

Désigné ci-après par le terme «ENTREPRENEUR »  

D’AUTRE PART, 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 
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APPEL D’OFFRES OUVERT SIMPLIFIE  SUR OFFRES DES PRIX 

 N°  28/CS/2025 

COMMUNE DE SALE 

PRÉAMBULE DU CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPÉCIALES 
Marché passé après appel d’offres ouvert simplifié sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du 

paragraphe 1 de l’article19 et l’alinéa b du paragraphe 3 de l’article 20 et l’article148 du décret n°2-22-

431 DU 15 chaabane 1444(8 mars 2023) relatif aux marchés publics. 

Entre les soussignés: 

La Commune de Salé représentée par Monsieur le président de la commune de Salé  

Désigné ci-après par "maître d’ouvrage ou administration ", 
 D'UNE PART, 

Et 

3. Cas d’un groupement  

Les membres du groupement constitué aux termes de la convention …………………………… soussigné :  

- Membre 1 :  

M …………………………………qualité …………………………………………….  

Agissant au nom et pour le compte de……………………………………….en vertu des pouvoirs qui lui 

sont conférés.  

Au capital social ………………………….. Taxes Professionnelle n° …………………………….….. 

Registre de commerce de ………………………sous le n°……………………………………….……….  

Affilié à la CNSS sous n° ………………..…… IF n°………………………… ICE n°.……………......……  

Faisant élection de domicile au ……………………………………………… 

Compte bancaire RIB (24 positions)………………………………….…….………………….…………….  

ouvert auprès de………………………………………………..……………………… 

- Membre 2 :  

(Servir les renseignements le concernant)  

- Membre n :  

- …………………………………………………………………………………………….  

- …………………………………………………………………………………....………..  

Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant 

M………………………………………………………………………..… (prénom, nom et qualité) en tant 

que mandataire du groupement et coordonnateur de la réalisation des fournitures, ayant un compte 

bancaire commun RIB (24 positions)………..…………………………………..………………….  

Ouvert auprès de……………………………………………..……..……………………………………. 

Désigné ci-après par le terme «ENTREPRENEUR »  

D’AUTRE PART,  

IL A ÉTÉ ARRÊTE ET CONVENU CE QUI SUIT 
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CHAPITRE PREMIER : 

CLAUSES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 

ARTICLE 1: OBJET DU MARCHE 

Le présent appel d’offres a pour objet  la livraison des fournitures relatives à l’achat 

de petit matériel - Commune  de Salé – Préfecture de salé  
  

- Le Présent marché  est  à  lot unique. 

ARTICLE 2 : CONSISTANCE DES FOURNITURES 

Les fournitures objet  du présent appel d’offres  en lot unique consistent en l’achat 

de petit matériel pour le compte de la commune de Salé   

 

ARTICLE 3 : DOCUMENTS CONSTITUTIFS DU MARCHE  

1. L’acte d’engagement ; 

2. Le présent cahier des prescriptions spéciales ; 

3. Le bordereau des prix et détail estimatif ; 

4. le cahier de clauses administratives générales applicables aux marches de 

travaux exécutes pour le compte de l’état (CCAG-T) approuve par le décret 

n° 2-14-394 du 6 chaabane 1437 (13 mai 2016) 

En  cas  de  discordance  ou  de  contradiction  entre les documents  constitutifs du 

marché, autres que se rapportant à l’offre financière tel que décrit par le décret 

précité n° 2-12-349, ceux-ci  prévalent dans l'ordre où ils sont énumérés   ci-dessus. 

 

ARTCLE 4 : REFERENCE AUX TEXTES GENERAUX ET SPECIAUX APPLICABLES AU 

MARCHES 

Le titulaire du marché est soumis aux dispositions notamment des textes suivants : 

- le décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023 ) relatif aux marches 

publics 

- Dahir n°1-15-85 du 20 Ramadan 1436 (7 Juillet 2015) pris pour application de la loi 

Organique n°113.14 relative aux communes. 
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- Dahir n°1-56-211 du 11 décembre 1956 relatifs aux garanties pécuniaires des 

soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics. 

- La Circulaire N° 72/CAB du 26 novembre 1992 d’application du DAHIR n° 1-56-

211 du 8 Joumada I 1376 (11 Décembre 1956) relative aux garanties pécuniaires 

exigées des soumissionnaires et adjudicataires de marchés publics ; 

-La loi 53.00 relative à la charte des petites et moyennes entreprises applicable au 

dahir charif n° 1-02-188 du 12 joumada I 1423 (23-07-2002) ; 

-Le décret n° 2.86.99 du 14 MARS pour l’application de la loi n° 30.85 relative à la 

T.V.A ; 

- Décret N°2-14-394 du 6 chaabane 1437 (13 mai 2016) approuvent le cahier de 

clauses administratives générales applicables des travaux. 

- l’arrête du chef de gouvernement n° 3-302—15 du 15 safar 1437 (17-11-2015) fixant 

les règles et les conditions des prix des marches publics 

- l’arrête du ministre délègue auprès du ministre de l’économie et des finances charge 

du budget N° 1692-23 du 23 juin 2023 relatif à la dématérialisation des procédures 

des documents et des pièces relatifs aux marches 

- Décret N°2-16-344 du 22/07/2016 fixant les délais de paiement des intérêts 

moratoires relatifs aux commandes publiques. 

- Décret n° 2-19-184 du 19 chaabane 1440 (25 avril 2019) modifiant et complétant le 

décret n° 2-16-344 du 17 chaoual 1437 (22 juillet 2016) fixant les délais de paiement 

et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques; 

 

-  La loi n 112.13 du 29 rabii II 1436 (19 février 2015) relative au nantissement des 

marchés publics. 

-  Décret n° 1.17.451 en date du 23 Novembre 2017 relatif à la comptabilité publique 

des communes et des établissements de coopération entre les communes.  

- Les textes officiels réglementant les salaires et la main d’œuvre ; 

Les textes mentionnés ne sont pas exhaustifs, et que le marché reste soumis à 

l’ensemble des lois et règlements en vigueur relatives aux marchés publics. 

 

ARTICLE 5: VALIDITE ET DATE DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION DU MARCHE 
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ARTICLE 6 PERSONNE INTERVENANT  

ARTICLE 7 : NANTISSEMENT 
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ARTICLE 8 : ELECTION DU DOMICILE DU FOURNISSEUR 

ARTICLE 9 : SOUS-TRAITANCE  
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ARTICLE 11 : NATURE DES PRIX 

ARTICLE 12 : CARACTERE DES PRIX  
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ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE ET CAUTIONNEMENT DEFINITIF 

 Le montant du cautionnement provisoire est fixé à  1200.00  Dirhams (mille 

deux cent dirhams). Elle sera restituée aux candidats après le jugement de la 

commission de l’ouverture des plis. Pour l’attributaire, elle lui sera restituée dès 

réception de la caution définitive. 

 le montant du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant 

initial du marché arrondi au dirham supérieur. 

Le cautionnement définitif doit être constitué dans les vingt (20) jours qui suivent 

la notification  de l’approbation du marché. Il reste affecté à la garantie des 

engagements contractuels de l’entrepreneur jusqu’à la réception définitive des travaux. 

Les cautionnements  peuvent être remplacés par des cautions personnelles et 

solidaires. 

Les cautions personnelles et  solidaires  doivent être choisies parmi les 

établissements agréés à cet  effet conformément à la législation en vigueur. 

Le cautionnement définitif sera restitué ou la caution qui le remplace est libérée 

à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage conformément aux 

dispositions de l’article 19 du CCAG TRVAUX . 

Le cautionnement provisoire reste acquis dans les cas suivants :  

- si l'offre du concurrent est écartée conformément au paragraphe 4 de l'article 

43 du décret précité ;  

- si le concurrent retire son offre pendant le délai de validité des offres prévu à 

l'article 36 du décret précité; 

 - si l'attributaire refuse de signer le marché ;  

- si le titulaire refuse de recevoir l'approbation du marché qui lui est notifiée dans 

le délai fixé par l'article 142 du décret précité. 

ARTICLE 14 : RETENUE DE GARANTIE 
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Aucune retenue de garantie ne sera prélevée sur les acomptes payés au 

fournisseur. 

ARTICLE 15: ASSURANCES ET RESPONSABILITE    

Le fournisseur doit adresser au maître d’ouvrage, avant tout commencement de 

réalisation des fournitures, les attestations d’assurance qu’il doit souscrire et qui 

doivent couvrir tous les risques inhérents à la réalisation du marché, et ce 

conformément aux dispositions de l’article 25 du CCAG-Travaux. 

Le fournisseur doit informer le maître d’ouvrage de toute modification ou résiliation 

concernant les polices d’assurances prévues par le présent article sous peine de 

l’application des mesures coercitives prévues par le CCAG-T. 

ARTICLE 16: PROPRIETE INDUSTRIELLE, COMMERCIALE OU INTELLECTUELLE  

Le fournisseur garantit formellement le maître d’ouvrage contre toutes les 

revendications des tiers concernant les brevets d’invention relatifs aux procédés et 

moyens utilisés, marques de fabrique, de commerce et de service.  

Il appartient au fournisseur le cas échéant, d’obtenir les cessions, licence 

d’exploitation ou autorisation nécessaires et de supporter la charge des frais et 

redevances y afférentes. 

ARTICLE 17: MODALITES ET CONDITIONS DE LIVRAISON 
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ARTICLE 18 : MODALITES DE REGLEMENT  
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ARTICLE 19: RECEPTIONS PROVISOIRE ET DEFINITIVE    

ARTICLE 20: PENALITES POUR RETARD 
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ARTICLE 21 :  CAS DE FORCE MAJEUR 

Conformément aux prescriptions de l’article 47 du CCAG-T et notamment son 

paragraphe 2, les seuils des intempéries qui son réputés constituer un évènement de 

force majeure sont définis comme suit :  

La neige : 30cm 

La pluie : 60 mm 

Le vent : 60 Km/h 

Le séisme : 5 degrés sur l’échelle de Richter 

ARTICLE 22 : FORMALITE D’ENREGISTREMENT 

ARTICLE 23 : LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION 
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ARTICLE 25 : REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

ARTICLE 26 : LES PERSONNES CHARGEES DE SUIVI DE L’EXECUTION DU MARCHE 

-Le chef de division des travaux et d’aménagement urbain 

-Le chef de service bâtiments 
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CHAPITRE II 

SPECIFICATIONS TECHNIQUES 

ET DIFINITIONS DES PRIX 

ET BORDEREAU DES PRIX – DETAIL ESTIMATIF   

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 18 



 19 



 20 

 

ARTICLE 28 

BORDEREAU DES PRIX-DETAIL ESTIMAIF 
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